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bon de l'interpellation projetée, parce ' 
que, à son avis, on a laissé passer le 
moment propre ; selon lui, le vent est, 
aujourd'hui, aux transaction» <|ui pré
vaudront sous une forme ou sous une 
autre. Quant à la nomination du géné
ral de Galliffet au poste de gouverneur 
de Paris, le. député de Montmartre 
affirme plus que jamais qu'elle n'aura 
pas lieu. Je vous ai écrit pourquoi j ' é 
tais, sur ce point de l'avis de M. Cle
menceau. Aussi ne puis-je, aujourd'hui, 
que maintenir mon opinion. 

LA Bourse s'est montrée très-ferme, 
aujourd'hui, quoique les consolidés 
aient réagi de 3/16, à Londres. 

Vous savez"déjà, le Journal des Dé
bats n'en a pas fait un mystère dans 
son numéro d'hier, que si M. Magnin 
fait répéter partout qu'il en a fini avec 
les révocations, dans son ministère, 
M. Wilson, son sous-secrétaire d'Etat 
opère lui-même, en dehors de son chef 
hiérarchique, et est en train de renou
veler tout le corps des directeurs dé-
Sartementaux de l'enregistrement, 

ont peisonne jusqu'ici n'avait ima
giné, le remaniement, ces directeurs 
étant tous d'anciens emplovés supé
rieurs de l'administration de l'Enregis
trement, parfaitement étrangers à nos 
discordes politiques. 

Les nombreux fonctionnaires de MM. 
Magnin et Wilson sont à la veille de 
voir apporter à leur situation bien 
d'autres changements également la
mentables et cela avec l'aide de la 
commission parlementaire chargée 
d'examiner l'assiette et le recouvre
ment des contributions directes. Cette 
commission prétend fixer ainsi la si
tuation des percepteurs et des rece
veurs particuliers, voire même des re
ceveurs généraux, tout cela en un 
tour de main. 

D'après l'ukase préparé, les surnu-
méfaires percepteurs ne pourront être 
employés que dans les perceptions et 
non plus dans les recettes particuliè
res ou chez les trésoriers payeurs gé
néraux. Elle a créé en outre cinq clas
ses de percepteurs dont elle supprime 
les remises actuellement accordées et 
leur donne en remplacement un trai
tement fixe de 2300 fr. 3,500, 4,500, 
5,500 et 7,000 fr. Le traitement de 
première classe qui doit toucher 7,000 
fr. pourra être élevé à 12,000 fr. dans 
les villes ayant plus de 100,000 âmes 
et à 16,000 dans Paris. 

La commission a supprimé égale
ment les remises des receveurs parti
culiers qu'elle a divisés en trois clas
ses, dont les traitements seront de 
10,001», 14,000 et 16,000 fr. Le traite
ment de première classe pourra être 
élevé à 1 o,000 dans les grandes villes. 
La commission a décidé enfin qu'elle 
entendrait le ministre des finances 
dans sa prochaine séance, pour régle
menter sur des bases identiques la si
tuation des trésoriers payeurs géné
raux qui ne sont pas visés dans le pro
jet soumis à ses délibérations. C est, 
vous le voyez tout un bouleversement, 
un remaniement de fond en comble. 
Et cependant à en croire MM. Magnin 
et Wilson, percepteurs et receveurs 
particuliers n'avaient plus à concevoir 
aucune alarme. Quelle fixité d'esprit 
ou quelle franchise, me direz-vous.Ah! 
l'on n'est pas ministre opportuniste 
pour rien. 

La commission relative aux conseils 
de fabrique, réunie sous la présidence 
du ministre de l'intérieur, a reçu com
munication des avis donnés par les 
préfets sur la comptabilité des fabri
ques. M. Duboy, conseiller d'Etat a 
présenté aussi l'analyse des avis de 
l'épiscopat. Les préfets sont unanimes 
pour demander l'épuration des comptes 
de fabriques par les conseils de préfec
ture. Les membres de l'épiscopat se 
sont bornés à adresser au ministre des 
cultes une protestation contre l'inter
vention du pouvoir civil dans la comp
tabilité des fabriques. Mgr l'archevê
que de Paris a adressé une circulaire 
à tons les membres de l'épiscopat pour 
les engager à protester contre le projet 
du ministre. La commission, après 
avoir entendu ces déclarations, s'est 
ajournée à mercredi. 

La commission de la marine mar
chande a entendu la lecture du rap
port de M. Desseaux avec les modifi
cations qui avaient été demandées à la 
dernière séance. Elle a adopté ce rap
port. 

B u l l e t i n E c o n o m i q u e 

L e r e n d e m e n t d e s i m p ô t s . — Les i m 
pôts indirects ont donné, pour le mois de 
février i880. une plus-value de '2,231,000 fr. 
par rapport aux évaluations budgétaires et 
se sont é levés à 132 mil l ions £09,000 francs, 
au l ieu de 180.218,000 fr , chiure prévu. 

La p lus -va lue se décompose c o m m e 
suit : 

Douanes 5.307,000 
Télégraphes 2 « , 0 0 0 

Soit un total de ii,ooû,000 • 
D'où il faut déduire u n e m o i o s -

value 3,239,000 francs ainsi ré
partie : 

Enregistrement 989,000 
Contr. indirect . l,86l,Q00 
Postes 409,000 

Soit 3,2*0,000 

Déduction qui ramène au 
cbidre de. . . indique p lus haut 2,291,000 

Comparativement aux recouvrements d u 
mois de février 1879, l 'augmentation est de 
4,9»6,000 francs pour le mois de iévrier 
1880. 

La récapitulation donne pour les d e u x 
premiers moi» de 1880 u n e p lus -va lue to
tale de 7,769,000 francs sur ies prévis ions 
de l'année en cours, e t u n e p lus -va lue de 
11,405,000 francs par rapport aux deux 
premiers mois de l'année 1879-

C i r c u l a ' r e d u S y n d i c a t d e l a m a r i n e 
d u N o r d . — Apres un hiver aussi r igou

r e u x et aussi long que celui don t la batel 
lerie v ient d e Souffrir, il eû t é té préférable 
de voir le chômage supprimé e n 1880. Mais 
l 'urgtoee de certains travaux projetés par 
le service des Ponts-et -Chaussées , n e per
mettait, pas d'espérer qu'il e n serait ainsi 

Le Syndicat de l a marine d u Nord dont 
le s iège est à Gond*, a e u recours à l'obli
geance de M. Gira*d, député d u 2° arron
d issement de ValeMéiennes, à l'effet d'ob
tenir que la durée e u chômage fût l imitée 
à 30 jours, au m a x i m u m . 

A son avis u n chômage p lus prolongé 
eût été la ruine de la batellerie et du com
merce. 

Nous nous empressons de porter à la 
connaissance des intéressés , l'extrait s u i 
vant de la réponse adressée par M. le m i 
nistre des travaux publ ics , à M. Alfred Gi
rard : 

Monsieur le député, 
Vous avez bien- voulu me transmettre, en 

l'appuyant, une pétition par lequel le Syndicat 
de la marine du Nord demande : !• Que la du
rée du chômage de» canaux en 1880 soit limi
tée h S0 jours. Sur la ̂ premier point les pétition
naires recevront cette année satisfaction, sauf 
sur les canaux de Calais et de la Haute Colme, 
où la navigation sera suspendue forcément 
pendant 40 jours, a cause de la nature des 
travaux à y exécuter; les autres canaux et ri
vières de là région du Nord, ne subiront qu'un 
chômage de 30 à 31 jours au plus. 

Le ministre des traçant, public s, 
H. VARR^Y. 

tère d e l'édifiée sont e n rappert avec l e voi
s inage d'une promenade publique. 

Sur le rapport de la Commission des 
finances présenté par M. Paulin Richard 

vo te u n crédit de 4.345 irancs 9S e. peur 
Intérêts Aùs aux héritiers Duthoit-PerreU 

Décide qu'il n'y a pas l ieu d'émettre u n 
avis favorable a la demande formée par le 
Conseil de fabrique de l'Eglise Safnte-Kli-
sabelh à reflet d'être autorisé à employer 
la s o m m e de 12,000 francs, montant du legs 
fait pas Mlle Jul ie Descat, à l'acquisition 
d'un grand orgue. 

Ajourne r e v i s à donner sur la demande 
de palrimonialisation d'un immeuble a p 
partenant KUX hospices , formée par t i sieur 
Deadievel Emile . 

Sur le rapport présenté par M. Paulin 
Richard et sur les explications fournies par 
M. l e Maire. 

Décide la création de 10 bourses à l'Ins
titut Sévigné; ces bourses seront mises au 
concours Immédiatement. 

Sur l e rapport de la Commission de la 
voirie, présenté par M. Deleporte-Bayart. 

Décide que des mesures seront prises par 
l'Administration pour faire éclairera l'huile 
la partie de la rue dite Pierre-de-Roubaix 
prolongée. 

Le Stcrétaire. 
P. F u r o . 

B u l l e t i n Mil i ta ire 
LUS GRANDES MANŒUVRES DE SEPTEMBBB. 

Nous avons annoncé que des m a n œ u v r e s 
d'ensemble seront exécutées cette année 
dans le 1er corps d'armée. 

Voici l es disposit ions relatives a ces m a 
nœuvres : 

Les div is ions seront const i tuées en i n 
fanterie et e n artillerie, c o m m e cel les qui 
font partie d e s corps d'armée m a n œ u v r a n t 
réunis . On leur adjoindra, en outre, u n 
régiment de cavalerie qui sera fractionné 
dans le cas où la divis ion opérerait par 
brigade. Il e n sera de m ô m e pour l'artille
rie, qui comprendra 4 batteries par div i 
s ion ou 2 par brigade. 

Le bataillon de chasseurs du corps d'ar
mée manœuvrera avec la divis ion la plus 
rapprochée. 

Toutes les disposit ions que nous avons 
i indiquées précédemment seront appl iquées 

sauf les différences su ivantes : 
Il n'y aura pas d'artillerie d e réserve, ni 

de génie , ni de mulets porteur d'outils : 
es officiers de réserve des services admi-
tratifs ne seront pas convoqués ; la durée 
des m a n œ u v r e s n e sera que de neuf jours 
doû t d e u x jours de repos. 

BGUBMX-T0URC01NG 
I » N o r d c l « la» F r n r i o * 

CONSEIL MUNICIPAL DE RODB&IX 

Séance du 4% Mars 4880. 

PRÉSIDENCE D E M. CII. D A U D E T , M A I R E . 

Absents : MM. Scrépel, Famechon,Labbe-
Copin, Thérin, Legrand, Wi l l em et Vienne, 
empêchés. 

Le Conseil n o m m e les trois commiss ions 
suivantes : 

JARDINS ET PROMENADES 
MM. Wi l l em, Labbe-Copin et Rénaux. 

MUSIQUES 
MM. Vaissier, Labbe-Copin e t Deleporte'-

Bayart. 
ÉCOLE DE NATATION 

MM. Morel, Fiipo et Rénaux. 
Sur le rapport d e la Commission des 

grands travaux, 
Approuve le projet d'établissement d'un 

égoût collecteur depuis le Chemin de fer 
du Nord jusqu'au Sartel et d'un s iphon, 
sous le canal de Roubaix ; 

Vote u n crédit de 1,030,000 francs à i m 
puter sur l 'emprunt de d ix mi l l ions pour 
l 'exécution immédiate des travaux entre la 
place d u Tricbon et le Sartel et d u s iphon 
sous le canal de Roubaix, et ajourne 1 e x é 
cut ion d e s travaux depuis la place d u Tri-
cfaon jusqu'au Chemin de fer d u Nord dont 
la dépense , évaluée à 170,000 francs, sera 
ultérieurement imputée sur des ressources 
ordinaires. 

Emet le v œ u que M le min i s t re des 
travaux publ ics veui l le bien autoriser la 
mise e n chômage d u bief d u Sartel depu i s 
le 1er jusqu'au 31 mai. — Autorise l 'admi
nistration munic ipale à faire exécuter les 
travaux de s ipbon, soit au m o y e n d'une 
adjudication publique, soit, e n cas d'ur-
g e o e e dont elle restera juge .au m o y e n d'un 
traité de gré à g r e a v e c u n entrepreneur ou 
tâcheron. 

Vote, sur la somme à valoir, portée au 
projetdeconstruct ion d'aqueduc collecteur, 
u n crédit de 7,0*0 francs pour l'acquisition 
d'une p e m p e a épuiser et d'une locomokile 
de 6 cnevaux . 

Vote u n crédit de S,124 fr. 73 c. à imputer 
sur l'exercice 1879 pour le payement d'in
térêts dûs au bureau de bienfaisance. 

Autorise la cession amiable de terrai ns 
aux héritiers Ferret moyennant la somme 
de 1642 fr. 35 c. 

Renvoie à l 'examen de la commiss ion des 
mus iques la proposition d e l 'administra
tion de faire construire d e u x kiosques a 
demeure pour les audi t ions musicales au 
Square Notre-Dame et à la nouvel le prome
nade de Bar 1 ueux. 

A l 'examen de la commiss ion de la vo i 
rie le projet de dégagement , au m o y e n 
d'une ou de deux rues, de l'église Saint-Jo
seph. ' 

A la m ê m e commiss ion la demande de 
rectification du plan d'al ignement dans la 
rue d u Chemin de Fer, 

Autorise l'ouverture d'une rue aboutis
sant normalement à la rue St-Roeh, dans le 
prolongement de la rue d'Isly, au quartier 
de l'Epeule, et ajourne la décision à" pren
dre en ce qui concerne l'ouverture d'une 
rue prolongeant la rue Droulers. 

Sur le rapport de la commiss ion de la 
voirie présenté par M. Ryo. 

Décide qu'il y a l i eu d'imposer aux p r o 
priétaires qui demanderont à établir des 
constructions à l ' a l i g n e m e m de l'avenue de 
Roubaix a Lille, sur les territoires de Croix 
et de Fiers : 

1° La production des plans et élévations 
des constructions projetées ; 

V C n engagement sur papier t imbré 
d'acquitter, immédiatement après l'achè
vement des travaux, une redevance égale 
aux droits de voirie en vigueur à Roubaix, 
et d e payer annuel lement la somme de u n 
franc par ouverture. 

3* Un engagement régulier de supporter 
les frais de construction et d'entretien des 
trottoirs et bordures des trottoirs le long 
de la maison , suivant l es instructions qui 
seront données par la vi l le pour l 'empier
rement ou le pavage de ces trottoirs ; de 
supporter les frais de pavage e t d'égoût au 
droit de leur propriété et sur la moit ié de 
la largeur de la rue. Dans le cas où ces tra
v a u x de voirie n'auraient pas été exécutés 
lors de ta demande des pétit ionnaires, ces 
dernière auront à ies payer lors de leur 
exécution'. En outre, l'autorisation ne sera 
accordée que s i la dest ination et le carae-

Le Maire de la ville de Roubaix, a l 'hon
neur de prévenir ses concitoyens que l'ou
verture de la Salle d'Asile, Rue de Flandre. 
aura l ieu le lundi 13 mars prochain. 

Les inscriptions sont reçues à la Salle 
d'asile, à partir de ce jour. 

Hôtel-d*-*illedê Roubaix le 40 mars 4S80. 
Le Maire, CH. DAUDET. 

La commiss ion chagée de l 'examen des 
propositions de loi : 1" de MM. Alfred Girard, 
Trystram et plusieurs de leurs collègues ; 
2° de MM. Laroche-Joubert et Georges Bra
m e , relatives aux marchés passés par l'Etat 
(n°- 1342-1381-1652), a nommé M. Alfred 
Girard, député d u Nord, président. 

On n'a pas oublié l'histoire du sacristain 
de Saint-Joseph,M. Cuvelier.qui était accusé 
d'avoir assommé une cabaretière de la rue 
de Tourcoing, venue à la ctïre pour selliei-
ter des secours en faveur d'une indigente. 
La vérité est , que la cabaretière,en se reti
rant, était tombée de l'une des marches de 
l'entrée et s'était très-légèrement meurtrie 
la figure. Mais,comme il s'agissait d'un sa
cristain, on avait e s sayé de grossir l'affaire 
et de la présenter au public sous un jour 
révoltant. 

Le sacristain a comparu, hier, devant le 
tribunal correctionnel de Lille,qui a enten
du la cabaretière et les témoins amenés par 
elle et par le prévenu. 

Comme bien on pense , la cabaretière se 
proposait de demander de grès dommages-
intérêts. 

Mais, après des débats qui ont duré une 
heure et demie , le tribunal, convaincu de la 
parfaite innocence du sacristain, l'a acquitte 
purement et s implement . 
Sf C'est M" Chesmelong qui défendait M. Cu-
velier. 

ci'Awae, de BÉtheuM. de Saint-Omer e t de 
Diinkerque, en remplacement de M. le gé
néral Blot, qui a reçu u n e autre dest ina
tion. 

M. Chartier, médecin-principal de 2e 
classe à l'hépital militaire de Valencienpes , 
passe à l'hôpital militaire de Vincennes. 

M. Breton, médecin-major de Ire classe 
a l'hôpital militaire de Sedan, passe à l 'ho-
pital de Valenciennes . 

— M. Fresney, d u 8e de l igne e n garni- • 
son à Valenc iennes figure avec l e n« 14 sur | 
l e tableau des chefs d e bataillon préposés • 
peur le grade de lieutenant-colonel. 

— 
Voici le programme de la soirée bachique 

offerte par la Fanfart Dtlattr» a «es m e m 
bres honoraires lundi 1» mars, à huit h e u r t s 
du soir, au local de la société, rue de Tour
coing : 

PREMIÈRE PARTIE. — Fanfare, valse, Weber. 
— M. Lefebvre, Les trois soldats, Faure. — 
M. Bauduin, romance, XXX. — M. Taupe, 
La neige, air varié pour tuba, Arban. — M. S. D. 
LeVrileux, chansonnette, XXX. — M.Aujogne, 
Le Vallon, Gonnod. — M. Bonnel, thèaie et 
variaUons pour piston, XXX.—M. F.Devieane, 
chansonnette comique, XXX. 

DKUxrÈMK PAXTIE. — Fanfare, polka, Tack. — 
M. Bauduin, romance, XXX. — M. Aujogne, 
Les Rameaux, Faure. — M. Jourdeuil, air varié 
pour alto, Merckx. — M. S. D., Les gêneurs, 
chansonnette, XXX. — MM. Lefebvre et Delé-

Sée, Gromwell et Charles 1er, duo, Goncone. — 
l. F. Devienne, chansonnette comique, X X X . 
Le piano sera tenu par M. L. Ecrepont., 
U n e baride de petits malfaiteurs réfugiés 

dans u n hangar appartenant à M. Vanden-
bulke de Tourcoing, a été prise par la po
lice, dans la nui t d'avant-bier a u sentier 
de Roubaix. * 

Les habitants de ce c h e m i n qu i est hors 
de l 'agglomération, s'étaient plaint au chef 
d e la poliee d e Tourcoing que leur quartier 
étaient hantés par cinq ou s i x petits v a g a 
bonds dont i ls craignaient les prouesses. 
Une patrouille d'agents visita l 'endroit 
pendant la nuit , et trouva s i x des jeunes 
drôles, eouchés dans le hangar. 

Ces s ix gamins , dont l'aîné a 14 ans à 
peine , se sont déjà assis, (quelques-uns plu
sieurs fois) sur les bancs d u tribunal cor
rectionnel. 

Trois d'entre eux , Emile Govaert, Jean 
Dassonvil le , Léon Vanosch, ont fait u n 
mois de prison, à la suite d'un vol opéré 
ensemble. U n , Emile Delegrange, a subi à 
d e u x reprises, u n emprisonnement de 2 et 
de 3 mois , pour vol ; enfin l es d e u x der
niers, Kerkhove et Deprins n'ont encore 
rien à leur charge. 

Dans la journée qui a précédé la nuit de 
leur arrestation, i l s avaient volé divers o b 
jets, qu'on a retrouvés sur e u x . dans u n 

de relevée, dans u n e d e s sal les d e la Mai
rie, l e s déclarations des habitants sur l'uti-
tlié publ ique d u projet. 

Le présent avis sera publié à son de 
caisse et affiché a u x l ieux aeeoutu»ée ,pour 
que nu l n'en ignore et afin que cette pu
blicité autorise à compter le s i lence fies ab
sents comme u n vote affirmattt. 

A l 'Hôtel-de-Vil le , le t m a » 188I. 
v. DBRVADX, adjoint. 

— SAINT-OMK». — Nous avons déjà annoncé 
le voyage de notre concitoyen M. A., de Neu
ville, à Londres. On sait qu'il s'y est « H u 
pour terminer le tableau : la Défense deRorse-
Vrift, épisode de la guerre du Zululand, et 
peindre d'après nature les têtes des principaux 

Le prinoe et la princesse de Galles, le duc 
et la duchesse de Gonnaught, lui ont fait l'hon
neur de venir voir son tableau dans la galerie 
de Five Arts Society dans Mouh Street, où il 
met la dernière main. 

La Reine Victoria avait d'abord télégraphié 
qu'on lui envoya le tableau à Windso; mais, 
à cause de la difficulté qu'aurait offerte le trans
port d'un tableau de plusieurs mètres de lon
gueur, elle ne l'a vu qu'hier à Buckinghatu 
Patace, ou elle est venue pour un « lever » qui 
a eu lieu le matin. 

— HAZBBROUCK. — La Cour de cassation a, 
dans son audience d'hier, rejeté le pourvoi de 
Emue-Charles Couvelaere, condamné à la peine 
de mort, par arrêt de la Cour d'assises du I 
Nerd, du 29 février 1880 pour assassinat. 

— Avant-hier, une dame anglaise qui venait j 
d'Amiens, s'aperçut, étant dans le train, quelle ; 
avait laissé à la gare de cette ville, sa sacoche 
renfermant mille livres sterling. 

A son arrivée à Boulogne elle fit télégraphier j 
à la gare de départ, d'où il lui fut répondu, ! 
que le 25,000 francs qu'elle avait oubliés avaient j 
été retrouvés et étaient tenus à sa disposi- i 
ti°n. ^ , ,, _ „ 

On essaierait en vain de louer l'acte accompli 
par l'auteur de cette trouvaille, car de tels faits 
sont au-dessus de tout éloge quelqu'éclatants 
qu'ils soient. 

— DOUAI. — Un des vétérans de la cause , 
royaliste, M. Pellieux, avocat à la Cour d'appel 
de Douai, est décédé jeudi dans cette ville. ; 

Monseigneur ne rentrera à Tournai que le 
vendredi 19, jour de la fête de Saint-Joseph, 
par le train de onae heures. 

Sa Grandeur se rendra à l'évêché pour' revê
tir les haSNs pentlucaux. Le Chapitre et tout 
le clergé de la ville épiscopale ira chercher 
Monseigneur a la porte de l'évêché pour l'in
troduire processionneUement à la cathédrale 

Le Te Deum d'actions de grâces sera chanté à 
11 heures 1/2. MM. les curés de la. ville ont été 
invités à l'annoncer au prône, dimanche pro
chain, et à engager les fidèles à y assister. 

F A I T S D I V E R S 

On lit dans la Gazette de Tourcoing : 
En rendant sa décis ion a u sujet de l'é

lection d'un conseiller' d'arrondissement 
pour le canton-Sud de Tourcoing, dan* les 
termes que nous avons relatés hier, le Con
seil de Préfecture, a joué u n tour de bâton 
à la candidature conservatrice. 

La question des bullet ins blancs qui don
nait la majorité absolue a M. Paul Ducrocq, 
a été écartée' On a fait surgir, celle de la 
différence en p lus des suffrages portés sur 
les l istes d'émargement,afin de donner u n e 
lueur d'aulhenucité à la candidature de 

gauche. 
Premièrement: où donc le Conseil de Pré

fecture a-t-il découvert cette différence 
entre l e s suffrages é> orges sur les l istes et 
les bul let ins exprimés dans l'urne. Nous 
avons lu le procès-verbal des opérations 
électorales; cette particularité de la p lus 
haute importance, n'y était ment ionnée 
d'aucune sorte. 

Nous voulons bien croire que le Conseil 
d e Préfecture, a statué e n bonne connais 
sance de cause — en admettant m ê m e 
qu'il n'ait pas chois i s e s m o y e n s avec par
tialité — mais , alors, à qui imputer la faute 
d'un malentendu qui fait échouer u n e c a n -
diature qui se serait, reproduite au second 
tour, e t avec succès ?... A u bureau électoral 
lequel ignorant ses attributions, a induit 
e n erreur, les électeurs et le candidat, en 
omettant de les renseignsr sur les irrégu
larités des opérations, et en rédigeant 
u n procès-verbal, dans lequel existai t 
u n vice de forme. Cette négl igence déplo
rable coûte u n e candidature au parti c o n 
servateur. 

Mais v o y o n s maintenant la décis ion d u 
Censeil d e préfecture : 

« Etablissant que le s o m b r e des vo lants 
émargés sur les l i s tes , était supérieur de 
28, au total de bul let ins de l'urne il a d é 
claré € qu'un nombre égal de vo ix devait 
être retranché au candidat 4 e la majori
té . » Cette résolution e s t sans précède ai. 
Les lois électorales sont muettes , i l est 
vrai, sur ce point ; mais l es décis ions d u 
Conseil d'Etat fort autorité, et voici ce que 
nous y découvrons à la date d u 12 mai 
1868, à propos de l'élection départemen
tale do Beuzevil le (Eure) : « Il n'y a pas 
l i eu de s'arrêter sur ce fait, lorsque le nom
bre des suffrages expr imés en moins étant 
attribué au concurrent d u candidat é lu, ce 
dernier conserve encore la majorité. » Or 
le Conseil de préfecture loin de se confor
mer à cette décis ion — qui, nous le répé
tons, fait au torité — a procédé, motu proprïo 
d'une manière diamétralement contraire. 

Il était b ien p lus*s imple d e conclure se 
lon la loi, statuant que « pour le calcul de 
la majorité abst>lue,on ne doit tenir compte 
que d u nombre de bul let ins re levés dans 
Purne, et non du nombre de votants cons 
tatés sur les feuilles d'appel. » 

M. Paul Ducrocq eut été é lu . 
N o u s n e doutons pas que M. Paul D u 

crocq n'en appelle au Conseil d'Etat, à m o i n s 
qu'il n e préfère attendre les nouvel les élec
tions très-prochaines, dont l es résultats lui 
seront favorables, car, on évitera de donner 
au Conseil de Préfecture, vo ix au chapitre. 

: B Ï * . a i . t > C : i - w i l < i » " t = « . o a x t o « t l « . — 
DÉCLARATIONS DBNAISSANCBS du 12 mars.— 
Elodie Dick, rue des Longues-Haies, cour 
Flamencourt, 9. — Hermance Vergueht, ruede 
Mouveaux, cour du Lapin noir, 5. — Hélène 
Lanneau, Grande-Rue, cour Baas, 13. — Vic-
torine Sturbaut, rue de la Balance. 47. Au-

îe is , q u o n a retrouves sur e u x . aaus un , -"*'"" " v " ' . . „ j ' „ r ~ r^„v^ntnn »•> r>lin» 
U . a de tabac, s i tué près de l'abattoir à ! % a ^ ^ ^ M

r ^ e f ^ T p X n ^ ^ Roubaix (2 calepins, 2 pipes , 2 encriers). 
Ils ont aussi , le m ê m e jour, enlevé à l'éta
lage d'un charcutier d e la rue de Tourcoing, 
des provisions d e bouche . 

NOMINATIONS ECCLÉSIASTIQUES : M. Ber
trand, vicaire d'Aniches, est n e m m é curé 
de Grand-Fayt. 

M. Dehen, vicaire de Tourcoing (Notre-
Dame), est n o m m é curé de X o n t a y . 

M. Gillet. professeur à l'Institution N o 
tre-Dame des Victoires, à R o u b l i x , est 
n o m m é vicaire d e Tourcoing (Notre-Dame). 

M. Christory, vicaire d'Estaixes, e s t trans
féré à LiUe (Saint-Et ienne) . ' 

M. Barbez, retiré depuis quelque temps 
dans sa famille pour raisons de santé, est 
n o m m é aumOnier du pensionnat des Dames 
de Saint-Maur, à Armentières . 

Mgr de Lydda ordonnera, samedi pro
chain, dans la chapel le du Grand-Séminai
re : 20 prêtres, 1 diacre et 3 sous-diacres . 

Les étrennes d u diocèse de Cambrai à Sa 
Sainteté Léon XIII s'élèvent à ce jour a u 
chiffre de 751686,15_ 

Les personnes qui se trouvaient dans les 
champs , avant-»hier, entre Mareq-en-Ba-
rœul et Wasquehal , ont ass is té à u n s i n 
gulier Steeple-chose, ce lu i d e d e u x gendar
m e s courant après u n malfaiteur. 

Enfin, notre h o m m e fut acculé entre la 
barrière d u c h e m i n de fer à droite, le 
canal de Roubaix à gauche , et l e s d e u x 
gendarmes devant. Il était pris . Mais on 
doit de sincères é loges à ces d e u x braves 
mil itaires qui appartiennent à la «brigade 
de Tourcoing, car i l s ont e u bien d e s 
pe ines à la poursuite d u drôle, qui avai t 
beaucoup d'avance sur e u x . 

Voici comment cet inc ident s'est pro
dui t : 

La gendarmerie ayant appris que M. 
Deiesalle, mairede Marcq, venait d'engager 
u n domestique suspect , reconnurent qu en 
eflet, l ' individu n'était autre qu'Auguste 
Gevaerts condamné par défaut, à 3 m o i ; de 
prison, à la suite de coups et blessures sur 
u n cabaretier de Mouveaux. 

Deux gendarmes furent donc dé légués 
pour procéder à l'arrestation d'Auguste. 

Dans l'interrogatoire préalable, A u g u s t e 
nia et déclara qu'il se nommait Maréchal, 
e t afin d'établir s o n identité plus claire
ment , il de manda la permission d'aller 
prendre ses papiers, mais c'est la clé des 
champs qu'il prit. Quelques m i n u t e s après 
les gendarmes ne le voyant pas reparaître 
flairèrent l'affaire, et s'élancèrent à la pour
suite de Gevaert. 

t l a fallu courir a u m o i n s d e u x k i lomè
tres pour le saisir. 

Une grande m a n œ u v r e de la pompe à va
peur de Lille aura l i eu d imanche prochain, 
k rétabl issement de l'Union Minière, rue de 
W a z e m m e s . 

On a amené hier, à la prison de Lille, u n 
marchand de bestiaux de Templeuvu, Alp . 
Berthelot, arrêté par l'adjoint de cette c o m 
m u n e , au moment où il était en train d'as
sommer la femme Lennes , cabaretière, qui 
lui refusait à boire. 

Par décisions ministériel les , M. le général 
Roussel de Courcy, commandant la 16e d i 
v i s ion d'infanterie.est n o m m é a u comman
dement de la 2e divis ion d'infanterie (1er 
corps d'armée et des subdiv is ions de région 

U n Lillois, M. Achi l le Liagre, é l ève à 
l'Ecole des Beaux-Arts (section d'architec
ture), a obtenu dans les derniers co'ncoUrs 
u n e première ment ion de dess in et u n e 
ment ion d'architecture; e n conséquence 
M. A . Liagre ayant réuni les d i x - h u i t v a 
leurs nécessaire a été proclamé é lève de 
première classe. 

T R I B U N A L COBSJBCTIONNEL D E L I L L E . — 
Dans son audience d u 11 mars, le tribunal 
correctionnel de Lille, a prononcé les con
damnat ions suivantes : 

U n an de prison à Ed. Ege , ouvrier à 
l 'usine de Fives , pour vols au préjudice de 
cet établissement. 

3 mois à Ed. Longuépée. pour rébellion 
e t menaces d e mort envers le sous inspec
teur Leignel , de la police de Lille. 

Trois mois à P. Baesens , Aug . Messine, 
A l p . Bonne, de Wattrelos, pour injures et 
coups a u sieur Louis D . . . , qui passait inef-
fensif près d'eux, dans la soirée d u 29 fé
vrier. 

U n mois de correction au jeune B . D . . . , 
rTHouplines, âgé d e 15 ans , pour vols au 
préjudice d'un ferblantier de notre vi l le , 
chez lequel il était en apprentissage. 

C H Ï i l I N LATÉRAL GAUCHE DE LA VOIS FERBÉK 
DE TOURCOING A MENIN 

Nous , Maire de la vil le de Tourcoing, 
V u la délibération, en date d u 14 février 

187», par laquelle le Censeil municipal pro-
pese le c lassement comme voie publ ique et 
l 'élargissement à 7 mètres du chemin laté
ral à la veie ferrée de Tourcoing à Menin 
(côté gauche) partant de la rue de Mou
v e a u x et se prolongeant jusqu'à la l imite 
d u territeire ; 

V u l e plan à l'appui de cette délibération ; 
V u l'erdonnance réglementaire d u 23 

août 1835 ; 
V u le décret d u 23 mars 1132, art. i " e t 

le tableau A, n» 50 ; . .„„„ 
Vu l'arrêté, en date du 26 décembre 1879, 

par lequel M. l e Préfet du Nord, ordonne 
u n e enquête de treis jours sur l'utilité pu
bl ique d u projet e t n o m m é Commissaire à 
l'effet de recevoir, s'il y a l ieu, les déclara
t ions des habitante, M. Dhalluiu, conseiller 
d'arrondissement à Linsel les , 

DONNONS AVIS 
Que l'avant-projet c i -dessus v isé seradé-

posé, pendant quinze jours, du 6 au 20 mars 
courant, au secrétariat de la Mairie, afin 
que chaque habitant pu i s se e n prendre 
connaissance ; 

Qu'à l'expiration de ce délai, c'est-à-dire 
: l e s 22, 23 et 24 mars, M. Dhal luin, n o m m é 
: commissaire-enquêteur, ainsi qu'il est dit 
! c i -dessus , recevra d e 2 heures a 4 heures 

Lannoo. — CloUlde Bettremieux, rue du Pile, 
maison Wannin, 44. — Joseph Lameeuws, rue 
Jacquart, 74.— Henri Garette, rue du Fonte-
noy, 14, — Georges Mortier, rue du Grand-
Chemin, 95. 

DÉCLARATIONS DB DÉCÈS DU 12 m a r s . — 
Sidonie Moine, 46 ans. cabaretière. rue du 
Fontenoy. — Laure Deffrennes, 2 ans, rue de 
Banque, 8. — Auguste Mouraux, BS ans, re
présentant de commerce, rue de la Concorde, 
25. — Emile Lerberghe, 4 mois, rue de la Re
doute, maison Germain, 15. — Eugénie Van-
leynseele, 2 ans, grande cité du Pile, 32.—Anne 
Faucart, 24 ans, ménagère, rue de 1 Avocat, 6. 
— Marie Follet, 17 ans, couturière, rue De-
crème, cité Roussel. — Hubeau, présenté sans 
vie, rue Turgot, cour Vandorpe. — Marie Wat-
teau, 73 ans, ménagère, senUer du Ballon. — 
Marie Vansevmortier, 2 ans, rae de Ptandre,43. 

C o n v o i s funèbre» & Obi t s 
Les amis et connaissances de la fi 

PONTHIEU-LOUCHET, qui, par oabli, n'au» 
raientpas reçu de lettre de faire part du décès 
de Dame MARiB-MARGCBRirB-HÈLOïSE LOTJ- I 
G11ET, décédée à Leers, le 12 mars 1880, dans | 
sa 46e année, sont priés de considérer le 
présent avis comme en tenant lieu et de bien ! d'Espagne, et de remettre entre 
vouloir assister aux CONVOI et SERVICE 
SOLENNELS qui auront lieu le mercredi n 
courant, à 10 heures 1/2, en l'église de Leers 
[France). — L'assemblée à la maison mor
tuaire, voisinage du Nouveau Jeu, à té heures. 

Les amis et connaissances de la famille 
DESPLANQL'E-MULIE, qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire part du décès 
de Dame FIDBLIKB MULIÊ, veuve de Monsieur 
FRANÇOIS DESPLANQUE, décédée à Herseaux, 
lé 13 mars W80, à Tàge de 76 ans, sont priés 
de considérer le présent avis comme eu tenant 
lieu et de bien vouloir assister aux CONVOI et 
SERVICE SOLENNELS qui auront lieu le lundi 
15 mars, à 9 h. 1/1, en l'église d'Uerseaux. — 
L'assemblée à la maison mortuaire, à la ferme 
Desplanque-Bernard, près la Place. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE qui 
sera célébré en l'église Notre-Dame, à R e u -
baix, le lundi 15 mars 1880^9 heures 1/2, pour 
le repos de l'âme de Dame ANNE-MARIE 
TlIIEFf RY, veuve de Monsieur ISÏDOTB HER, 
décédée à Roubaix, le 20 mars 1879, à l'âge de 
69 ans. — Les personnes qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire part, 
sont priées de considérer le présentavis cem-
me en tenant lieu. 

En OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
en l'église Saint-Joseph, à Roubaix.le hindi 15 
mars 1860, à 9 heures, pour le repos de 
l'âme de Monsieur Louis VANDAMME, époux 
de Dame ANNA VILLAYES, décédé à Roubaix, 
le 13 février 1880, à l'âge de 23 ans. — Les per
sonnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre de faire part, sont priées de eonsidéier 
le présent avis comme en tenant heu. 

Un OBIT SOLENNEL. DU MOIS sera célébré 
en l'église Saint-Joseph, à Roubaix, le lundi 
15 mars 1880, à 9 heures 1/2, pour le repos de 
l'âme de Monsieur OSCAR-LOUIS METIRISSE, 
négociant, époux de Dame Rosira VANESTE, 
décédé subitement à Roubaix, le 13 lévrier 
1880, dans sa trente-neuvième armée. — Les 
personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre défaire part, sont priées déconsidé
rer le présentavis comme en tenant lieu. 

B e l g i q u e 
— NAMUR.—M. J.-M. Dohet, membre de la 

Chambre des représentants pour l'arrondisse
ment de Namur, bâtonnier de l'ordre des 
avocats, ancien échevfh de la ville de Namur, 
chevalier de l'Ordre de Léopold, est mort mer
credi, à onze heures, administré des Sacre
ments de l'Eglise. 

— TOURNAI. — Les armoiries épiscopales de 
Mgr Du Rousseaux, évêque d'Euménie, ont 
pour auteur M.le baron J. Bé thune d'Ydswalle, 
le grand artiste chrétien. 

L'écu est d'azur à la croix ueuronnèe d'or, 
chargée, en abîme, d'un quatrefeuilles de 
gueule d'or, au Sacré-Cœur de Jésus de carna
tion, enflammé et rayonnant d'or ; au premier 
canton, le monogramme de Marie, d'argent 
couronné d'or. La devise porte le texte évan-
géliqwe : Pax vobis. 

C'est Son EmmenceMgrle cardinal Dechamps 
qui sacrera Mgr Du Houssaux dans la modeste 
enceinte de la chapelle du Petit-Séminaire de 
Malines. 
È, La députation envoyée '. par le Chapitre de la 
cathédrale de Tournai pour assister au sacre 
de Mgr Du Roussaux, sera composée de Mgr 
Ponceau, doyen du Chapilre, de M. le vicaire 
général Bouvry, et dé MM. les chanoines De-
lecœuulerie. Maton et Vray. M. le chanoine 
Bouvry fera l'office de eérémoniaire. 

Le banquet aura lieu dans le grand salon du 
Petit-Séminaire, à Malines, et sera présidé 
par Son Eminence le cardinal Dechamps. 

Aussitôt après la solennité de son sacre, 
Mgr Du Roussaux se propose de faire un pèle
rinage à la Vierge de Montaigu ; Sa Grandeur 
se rendra ensuite dans sa ville natale, où elle 
ira aussi acquitter une detre de dévoUon au 
sanctuaire de Notre-Dame de Hol, sa protec
trice et sa patronne. 

— Jeudi ont commencé à '.'éeele des 
B e w x - A r t e l e s premiers concourt pour les 
grands prix de Rome. Le nombre de ces 
prix varie tous l es ans : «telui de 1880 est 
de quatre : peinture, architecture, gravure 
e t sculpture. 

— Une réunion au profit de l'oeuvre dio
césaine des écoles l ibres aura l ieu à Paris 
mardi soir 16 mars, 6 heures 1/2 précises, 
au cirque d'été (Champs-Elysées) sous la 
présidence d e M. Chesocloag, sénateur. 
Après u n e allocution d u président, on y 
eatendra le rapport sur la situation de 
l 'œuvre, fait par M. D e n y s Cochin, « t un 
discours du d u c de Broglie. 

— Le Muséum d'histoire naturelle de 
Parie v ient d e faire ven ir de Nantes •plu
s ieurs mil l iers d'arbres et d'arbustes dest i 
n é s à réparer les dégâts causés par l'hiver 
extraordinaire de 1879. 

Le labyrinthe présente e n effet, l'aspect 
d'un bois sur lequel le feu aurait passé. Le 
cèdre historique et les sujets âges de c in-
quantes a n s ont l 'extrémité de toutes les 
branches détruites . Les espèces rares com
plètement ge lées et mortes s e comptent par 
centaines . 

— Depuis que lques t emps M. Macé, ehe 
d u service de sûreté, recevait de nombreu
ses plaintes des grands magas ins de nou
veautés d e Paris, qui voya ient leurs étala
ges déval isés par un grand nombre de pick-
pokets . Ceux-c i profitant d e la foule, 
enlevaient des foulards et des mouchoirs , 
ou b ien encore de nombreuses p ièces d'étof
fes. — M. Macé fit surveiller les abords de 
ces grands magas ins , e t b ien lu i eu prit : 
car, à hu i t heures d u soir p l u s de trente 
de ces industriels, h o m m e s et femmes, 
furent écroués au dépôt de la préfecture de 
police. — Dans l'espace d'une demi heure, 
quatre de ces malfaiteurs furent arrêtés 
dans les m a g a s i n s d u Louvre. 

— U n étrange e t grave accident s'est pro
duit soudainement hier soir, vers cinq heures 
et demie , dans la fabrique de brasses de 
MM. Renne et fils à Paris.—Douze ouvriers 
étaient occupés dans le sous-sol à faire 
fondre de la poix , à l'aide de la flamme du 
gaz. L'atmosphère s'imprégnait insensible
m e n t de vapeurs lourdes et d'émanations 
méphit ique ; les ouvriers ne s'en étaient 
pas aperçu quand, e n u n instant, huit d'en
tre e u x , tombèrent success ivement inani
m é s . — Leurs quatre compagnons s'em
pressèrent d'appeler du secours. On accou
rut aussitôt et l'on parvint a ies retirer à 
demi suffoqués déjà. Des so ins tour ont été 
immédiatement prodigués et n'ont pas 
tardé à les rappeler à la v ie . 

— Dans sa séance de samedi dernier, le 
comité de la presse française pour les inon
dés de Murcie et les pauvres de France, a 
décidé qu'un a-comptede 300.000 francs se
rait réparti entre l es intéressée. Dans cette 
somme, le journal Parit-Murcit figure pour 
260,000, et la fête de l'Hippodrome pour 
40,000 francs. Jeudi , les dé légués d u 
mi té d e In presse, MM. Vûhrar e t Mor-
timer, ont e u l 'honneur d 'eue reçus par 
M. le marquis d e Molins, ambassadeur 

m a i n s 
l a s o m m e d e 1S0,000, part afférente a u x 
inondés espagnols . Pareille somme sera 
remise par les m ê m e s dé légués , moit ié a u 
préfet de la Seine pour les pauvres de Pa
ris, moit ié à M. l e ministre de l'intérieur 
pour les pauvres de France. 

— L'Académie française, dans sa séance 
tenue jeudi sous la présidence de M. le duc 
d'Aumale, a reçu communication d'une 
lettre de M" Rousse, avocat à la cour.d'ap
pel de Paris, qui pose sa candidature à la 
success ion académique de M. Ju les Favre. 
L'académie a ensui te décidé que l'élection 
dest inée à pourvoir à la vacance du fau
teuil du célèbre orateur aura l ieu le 23 mai 
prochain. Ce fauteuil est le ving-neuvième. 
Voici les n o m s des académiciens par l e s 
quels il a été occupé jusqu'à présent: 16S4, 
Gombauit ; 1666, P . Tallemant ; 1712, D a n -
chet ; 1748, Gresset ; 177», Millot ; 1785, 
Morellet ; 1810, Lemontev ; 1826, Fourier ; 
183», Cous in; i*68, Jules Favre. C'est M. le 
duc d'Aumale qui était directeur de l'Aca
démie lors de la mort de M. Jules Favre, et 
c'est par conséquent lui qui sera chargé de 
recevoir son successeur . 

— U n terrible incendie a dévoré,il y . d s u x 
jours, au Pont , h a m e a u de Saint-Pierre-
d'Albigny (Isère), trente-trois maisons, sur 
quarante dont l e hameau est composé. 

Il n'y a pas e u d'accident de personnes ; 
mais tout le bétail a été consumé. 

Les ma lheureux habitants n'étaient pas 
assurés. 

— Il parait bien ç u e e'ost par zèle pour 
rense ignement populaire que loa radicaux 
ex i lent l e s re l ig ieux des écoles. Chacun sait 
qu'Us sont prêts à lès remplacer ; i ls ont 
trois fois l e personnel nécessaire, et ce qui 
arrive dans u n e c o m m u n e de la Loire-Infé
rieure e n es t la preuve. L'instituteur de 
Moisdon a été nommé à Poitiers ; son fils, 
âgé de onze ans, a d'abord fait la classe ; 
puis le garde champêtre lui a succédé, et 
finalement demeure titulaire provisoire. 
Or, voilà comment il s igne , c e titulaire : 
X. . . , garde jemnpaître. 

T J U B T J 1 V A T J X 

l i e p r i n c e d e B a u f f r e m e n t e t la 
p r i n c e s s e B i b e s c o 

La première chambre d u tribunal c iv i l , 
qu i avait déjà, e n 1877, accueilli u n e d e -
m o n d e «n désaveu formée par le prince de 
Beauffremont contre u n e fille née d u se
cond mariage de la princesse ValenUne de 
Chimay f u i après divorce prononcé, a 
épousée le prince Georges Bibesco, v i e n t 
de statuer sur u n e nouve l le demande c o n 
cernant u n second enfant n é e n 1878. Le 
tribunal a fait droit à la demande de prin
ce Bauffremont. 

1 — 
L e t t r e s M o r t u a i r e » e t d ' O b i t s à l ' im

primerie Alfred Roboux. — A v i s gra tu i t 
dans les d e u x édit ions d u JturneU de Rou
baix et dans la Gazette d» Tourcoing (journal 
quot idien) . 

N O U V E L L E S D U MATIN 
A. P R O P O S D B L ' A R T I C L E 7 

T _ . , , : ' , Paris, 12 mars . 
Le Temps dit : c Les rense ignements de 

quelques journaux sur la décis ion d u c o n 
seil des ministres relat ivement a u rejet d e 
l'article 7 sont prématurés . 

TJn seul po int e s t certain jusqu'à présent, 
c'est que le gouvernement ne présentera 
aucune rédaction nouvel le . Il assistera à la 
d e u x i è m e délibération sans intervenir. 

Concernant l'interpellation projetée, le 
gouvernement semblerait disposé à accep
ter l'ordre d u jour, lui laissant le (sein de 
régler sous sa responsabilité la situation 
des congrégations non-autorisées, en s' ins-
pirant des lo i s existantes . » 

juge.au

